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ARTICLE 37

ÉTAT D

« Avances aux collectivités territoriales »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Avances aux collectivités et établissements 
publics, et à la Nouvelle-Calédonie

0 0

Avances sur le montant des impositions 
revenant aux régions, départements, 
communes, établissements et divers 
organismes

0 1 500 000 000

Avances remboursables de droits de mutation 
à titre onéreux destinées à soutenir les 
départements et d'autres collectivités affectés 
par les conséquences économiques de 
l'épidémie de covid-19

0 0

Avances sur les réductions des inégalités 
relatives au versement de la dotation globale 
de fonctionnement (ligne nouvelle)

1 500 000 000 0

TOTAUX 1 500 000 000 1 500 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est un amendement d'appel, dont le dépôt dans cette deuxième partie est motivé 
par l'utilisation abusive de l'article 49 alinéa 3 par le Gouvernement qui nous a empêché de tenir les 
débats adéquats et nécessaires sur le thème de la DGF.

Le présent amendement a pour objet de transférer 1 500 000 000 d’euros en AE et en CP du 
Programme 833 « Avances sur le montant des impositions revenant aux régions, départements, 
communes, établissements et divers organismes », Action 01 « Avances sur le montant des 
impositions revenant aux régions, départements, communes, établissements et divers organismes » 
vers la création d'un nouveau Programme « Avances sur les réductions des inégalités relatives au 
versement de la dotation globale de fonctionnement ».

Depuis des années il existe un grave déséquilibre entre ruraux et urbains en matière de dotations aux 
communes. La partie dite forfaitaire de la dotation globale de fonctionnement (DGF) établit une 
véritable hiérarchie entre les urbains et ruraux au profit des premiers. En effet, les lois de finances 
de ces dernières années, contiennent toutes des dispositions qui renvoient vers l’article L2334-7 du 
code général des collectivités territoriales qui précise : « à compter de 2011, cette dotation de base 
est égale pour chaque commune au produit de sa population par un montant de 64,46 euros par 
habitant à 128,93 euros par habitant en fonction croissante de la population de la commune, dans 
des conditions définies par décret en Conseil d'Etat ». 
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Ainsi, la dotation de base varie du simple au double entre un habitant urbain et un habitant rural, qui 
est entérinée par la dotation globale de fonctionnement (DGF).

Concrètement, une commune de moins de 500 habitants perçoit une dotation de base d'un peu 
moins de 65 euros par habitant, alors qu'une commune de 200 000 habitants percevra plus de 120 
euros par habitant. Cette règle semble obsolète alors même que les critères de répartition ne 
semblent pas tenir compte des évolutions des communes. 

Le présent amendement entend ainsi réduire l’écart, qui est aujourd’hui de 1 à 2, en le faisant passer 
de 1,5 à 2. La dotation minimale passerait de 64,46 euros à 96,69 euros et permettrait de pallier les 
inégalités persistantes, dans la répartition, entre les urbains et les ruraux, notamment s’agissant de la 
dotation forfaitaire.

Il convient de noter que cette proposition de mouvement de crédits est uniquement formelle, afin de 
respecter les règles budgétaires de l’Assemblée nationale. Nous demandons évidemment au 
Gouvernement de lever le gage.


